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SUITE ET FIN DU RAPPORT DE

LA COMMISSION D’EXPERTS

POUR L’EXAMEN DU PROJET DE

CANAL LOUVAIN-LIÈGE

A la suite de cette proposition, le
magistrat de Malines envoya des
députés sur les lieux pour exami-
ner le terrain que ce canal devait
traverser, le nivellement du Dé-
mer qui devoit y fournir fut
opéré d'un point à l'autre, et le
plan d'exécution fut présenté aux
états de Brabant qui l'accueilli-
rent; mais ceux de Liège refusè-
rent l'octroi nécessaire sous pré-
texte que cet établissement
nouveau pouvait nuire à la pros-
périté de la capitale.

Le gouvernement français peut
profiter aujourd'hui avec infini-
ment d'avantage de ce vœu pro-
noncé des habitants de Hasselt
pour obtenir la jouissance du ca-
nal projeté; nul doute que ceux
de Tongres ne fissent les mêmes
offres, et dans ce cas, nous pou-
vons nous assurer que les habi-
tants de Liège ne resteront point
en arrière pour la partie qui l'en
sépare; ainsi donc, si l'état actuel
du trésor public ne permet pas
au gouvernement de faire les
frais de la construction, il suffit
qu'il en fasse dresser le plan gé-
néral par les ingénieurs qu'il vou-
dra nommer, qui pourront être
chargés de la direction des tra-
vaux, et les habitants des pays qui
en seront favorisés pourront
s'entendre entre eux sur les
moyens de fournir aux avances
nécessaires, pourvu qu'ils soient
formellement assurés de leur
remboursement par un péage à
établir, où toute autre manière à
déterminer.

Si d'ailleurs, le canal projeté
prend sa direction sur Hasselt,
nul doute que le gouvernement
batave ne trouve la proposition
qu'il fit vers la même époque de
1775, par son député Hées aux
états de Liège, de construire un
canal depuis Bois-le-Duc
jusqu'aux limites du pays de
Liège, vers Hamonde, pour com-
muniquer par eau à travers les
bruyères de la Campine, soutenir
et faire valoir la navigation com-
merciale de Bois-le-Duc avec les
départements réunis, ceux de
Sambre-et-Meuse, des Forêts et
de la Meurthe, et établir une
communication directe avec la
Haute-Allemagne, la Suisse, l'Al-
sace et la Lorraine par la grande
route de Liège; il dépendra tou-
jours du gouvernement français
d'accueillir cette ouverture, ou de
s'y refuser dans le cas qu'il la
trouve préjudiciable à ses inté-
rêts, puisque pour établir cette
communication, il doit y concou-
rir nécessairement en prolon-
geant le canal de Hasselt jusqu'au
territoire hollandais vers Ha-
monde.

Votre commission, sans vouloir
préjuger l'un ou l'autre avis des
ingénieurs du département sur la
direction à suivre, s'est unique-
ment appliquée à connaître si
l'exécution ne présentoit pas
dans leur opinion quelques diffi-
cultés insurmontables, tant de-
puis Louvain jusqu'à Tongres par
les deux points déterminés, que
de cette dernière ville jusqu'à la
Meuse à Liège; ils se sont accor-
dés à nous assurer, que les riviè-
res de la Dyle, du Démer, de la
Gete et du Geer, extrêmement
tranquilles dans leurs cours, don-
noient les indications les plus sa-
tisfaisantes sur la possibilité, sur
la facilité même de la construc-
tion du canal projetté; que déjà le
nivellement avait été fait tant de

la Dyle au Démer, que du Démer
au Dommel, à la Gete et au Geer,
et que la différence de la hauteur
de leurs eaux n'étoit pas assez
considérable pour s'opposer aux
résultats favorables qu'on en at-
tendoit; qu'en suivant la ligne de
Louvain sur Diest, Hasselt, Ton-
gres, etc. le pays étoit générale-
ment de niveau, ne présentoit
que des pentes douces, souvent
insensibles, et ne devoit pas né-
cessiter infiniment d'écluses,
qu'arrivé à la porte de Tongres au
moyen du Démer et de la Gete, la
rivière du Geer servoit d'indica-
teur jusqu'au-delà de la com-
mune de Glond, qui n'est séparée
du faubourg de Liège au nord
que d'environ deux lieues; que le
terrain qui sépare ces deux
points, descend imperceptible-
ment jusque sur les hauteurs de
cette ville du côté de Vottem, où
il se trouve un évasement favora-
ble, que la nature semble avoir
créé exprès, pour faire descendre
le canal jusque dans son fau-
bourg, au moyen de la construc-
tion de sas suffisants.

Le citoyen Lejeune, ingénieur en
chef, a montré dans cette cir-
constance un désintéressement
bien louable, il nous a offert de
parcourir avec soin tout le pays
qui sépare Tongres de Liège, aus-
sitôt que ses fonctions au dépar-
tement de Sambre-et-Meuse lui
laisseront le loisir, et comme c'est
la partie qui paraît présenter le
plus de difficultés dans l'exécu-
tion, il s'est engagé d'aviser aux
moyens de les surmonter : si,
comme nous n'en doutons pas,
cet estimable citoyen trouve le
moment de remplir sa promesse,
nous nous proposons de vous
transmettre, par un second rap-
port, les nouveaux renseigne-
ments qu'il aura bien voulu nous
faire passer.
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Enfin, votre commission, en réu-
nissant l'opinion des ingénieurs
du département à la conviction
intime où elle est que le plan du
canal à exécuter depuis Tongres
jusqu'à Liège, avec ses coupes,
profils, etc. a été présenté à l'an-
cien gouvernement, se borne au-
jourd'hui à vous assurer que
l'exécution en est possible,
qu'elle est la même extrêmement
facile si vous la comparez aux
difficultés que présente le canal
souterrain de St-Quentin1, qui
vont être indubitablement levées
par l'ascendant du génie de Bo-
naparte.

Il ne nous appartient pas de tra-
cer la direction qu'il convient de
donner à notre canal pour réunir
l'économie à l'avantage qui doit
en résulter; ce travail appartient
aux ingénieurs que le gouverne-
ment voudra commettre à cet ef-
fet : peu nous importe qu'il longe
le grand chemin de Bruxelles à
Liège, à  l'instar du canal de Ma-
lines à Louvain, ou qu'on lui
fasse prendre toute autre direc-
tion pourvu que notre commune
profite des avantages de son éta-
blissement.

Nous nous résumons en vous as-
surant itérativement la possibilité
de l'exécution, et nous vous pré-
sentons en conséquence le projet
de vœu suivant.

LE CONSEIL COMMUNAL DE LA
VILLE DE LIÈGE

Vu le rapport d'une commission
spéciale sur le projet de commu-
nication par eau de Louvain à
Liège, proposé par un négociant
de cette commune;

Considérant les avantages incal-
culables qui doivent résulter de
l'exécution de ce projet pour le
département de l'Ourte, et d'au-
tres adjacents;

Considérant la possibilité de son
exécution; déclare de prononcer
LE VŒU FORMEL de son adoption.

Copie du présent, du rapport ci-
dessus mentionné, et de la lettre
qui en est l'objet, seront envoyés
au Préfet du département par
une députation particulière, avec
invitation de les faire passer de
suite au gouvernement, et d'en
appuyer l'effet de toute son in-
fluence.

Liège, ce 26 ventôse an 9 [17
mars 1801].

L. GASQUY, adjoint à la commis-
sion, Adrien GHISELS, P. M. RA-
MOUX, J. A. DELAVEUX, J. Bte
DEBOIS, Félix-Jos. CRALLE, JA-
COBY aîné, J. C. H. BELLEFROID.

Certifie conforme, Liège, le 26
ventôse an 9;

F. J. DEWANDRE, adjoint à la mai-
rie, président la séance.

Eug. LONEUX, secrétaire.

DÉPARTEMENT DE L’OURTHE.

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COM-
MUNE DE LIÈGE.

Extrait du Procès-Verbal de la

séance du 26 ventôse an 9 [17

mars 1801]

Le citoyen, Adrien Ghisels,
donne lecture du rapport de la
commission chargée de l'examen
du projet d'un canal qui viendra
aboutir à Liège.

Le conseil adopte à l'unanimité le
rapport de la commission. Le
projet de vœu qui le termine, et
arrête en outre que l'un et l'autre
seront imprimés au nombre de
trois cents exemplaires, ainsi
qu'une lettre relative au même
objet que le citoyen Gasquy a
écrite au Conseil, sous la date du
24 pluviôse [13 février].

Pour extrait conforme, F. J. DE-
WANDRE, adjoint à la mairie, pré-
sidant la séance.

Eug. LONEUX, secrétaire.

Claude GAIER,
Directeur du Musée d'Armes 

de Liège
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Bateau d’Ourthe ou “bètchète”, qui amenait notamment le fer à Liège.
Dessin de M. Salme (Cliché Musée d’Armes de Liège).

1 Canal de 94 km, de Saint-Quentin à Cambrai. Toujours en projet en 1801, moment
où ce mémoire fut rédigé, il sera réalisé entre 1802 et 1810.
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